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Effervescences culturelles en Combrailles 2026
NOTICE EXPLICATIVE POUR LE VERSEMENT DE LA SUBVENTION
Le versement de la subvention sera effectué après la réalisation de la manifestation et avant le 13 NOVEMBRE 2026 sur présentation des pièces ci-dessous. 
1. BILAN MORAL : modèle en annexe
Sont attendus, des éléments sur la fréquentation et sur les engagements complémentaires annoncés dans la candidature.
2. BILAN FINANCIER : modèle en annexe, certifié sincère et véritable
Il devra être accompagné uniquement des
*factures acquittées des cachets artistiques et de dépenses en produits locaux (confer cahier des charges, ci-après)
3. Fournir un exemplaire d’un des supports de communication 
Faisant apparaître les logos du SMADC, de la marque Combrailles Auvergne et du réseau « Effervescences culturelles en Combrailles (que vous pouvez télécharger à https://www.smad-des-combrailles.fr/numerique/espace-ressources) sous peine d’annulation de la subvention.
Sans présentation de l’ensemble de ces pièces justificatives, la subvention ne sera pas versée voire annulée si elles ne sont pas remises avant le 31 décembre 2026.
En cas de non-respect des engagements socle, aucune subvention ne sera versée.

En cas de respect des engagements socle mais de non-respect des engagements complémentaires annoncés, seule la part de la subvention relative au socle de la charte sera versée. La part de la subvention dédiée aux engagements complémentaires sera annulée.
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BILAN MORAL 2026
· Intitulé de l’opération : 

· Date(s) : 
· Lieu(x) : 
· Fréquentation : 
· Bilan sur les engagements complémentaires de la charte du réseau









Certifié sincère et véritable

Le Président, le Maire ou le Trésorier

BILAN FINANCIER 2026
Intitulé de l’opération :

Coordonnées du Président, maire :

	DEPENSES 
	
	RECETTES
	

	Dépenses artistiques
	€
	Subventions
	€

	Cachet ou prestation
	
	Commune
	

	Actions de médiations
	
	
	

	Défraiements des artistes 
	
	Communauté de communes
	

	Frais de location
	
	SMADC
	

	Droits d'auteurs
	
	Département
	

	Dépenses alimentation
	€
	Région
	

	Dont produits locaux
	
	DRAC
	

	
	
	Autres ministères
	

	
	
	Europe
	

	Communication 
	€
	Mécénat (à préciser)
	€

	Graphiste /conception
	
	Recettes propres
	€

	Impression
	
	Billetterie
	

	Insertions publicitaires
	
	Ventes annexes
	

	Autres dépenses
	€
	Financements propres
	€

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL
	€
	TOTAL
	€



Certifié sincère et véritable


Le Président, le Maire ou le Trésorier
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ANNEXES

Cahier des charges : Engagement complémentaire pour les festivals

Approvisionnements en aliments locaux (produits ou transformés)

A-Liste des factures éligibles

Selon quatre catégories prioritaires et à valeur dégressive 

· Produits alimentaires achetés sur une ferme ou dans les magasins de producteurs (par exemple la boutique Menatoise…) et drives fermiers (Condat-en-Combraille par exemple) situés sur les Combrailles, les départements du Puy-de-Dôme, Allier, Cantal, Haute-Loire et départements limitrophes de la Creuse et de la Corrèze (par exemple, Fromage AOP d’Auvergne, Jambon d’Auvergne, Volaille fermière d’Auvergne, Œufs du Clos Mally…)
· Brasseries, biscuiteries, et autres transformateurs artisanaux de produits alimentaires situés sur les Combrailles,

· Produits alimentaires locaux achetés dans des épiceries (par exemple au Grain des Combrailles à Pionsat ou (Loub’Epice à Loubeyrat)…).ou grandes surfaces situées sur le territoire des Combrailles et dans le Puy-de-Dôme ;

· Restaurants, traiteurs, boulangeries, pâtisseries, fromageries, boucheries, charcuteries, uniquement situés sur le territoire des Combrailles.

B- Examen des factures et attribution des points

Seules les factures ou tickets de caisses comprenant des produits alimentaires locaux sont souhaitées. La facture, ou le cas échéant les lignes de factures concernées, seront mises en avant par le demandeur (surlignage par exemple). Toute ligne de facture n’ayant pas été mise en avant ne sera pas prise en compte dans le montant total des approvisionnements en produits locaux. 

Les structures s’étant engagées sur cet engagement complémentaire recevront de 0 à 4 points selon, d’une part, la part des achats effectuée dans les 1ère et 2ème catégories et d’autre part le montant total d’achats en produits alimentaires locaux des 4 catégories.

Si le pourcentage de produits de la 1ère et de la 2ème catégorie atteint :

- entre 1 et 20% :  1 point sera attribué,

- entre 21 et 30%, 2 points seront attribués,

- entre 31 et 50%, 3 points seront attribués,

- plus de 50%, 4 points seront attribués.

Ce calcul préalable sera effectué par la chargée de mission Projet Alimentaire Territoriale, et c’est la commission culturelle du SMADC qui validera l’attribution de ces points ; ils contribueront à l’évaluation du montant de la subvention pour le projet 2027.
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